
Compte-rendu du groupe de travail sur la 
circulaire du mouvement du 2 février 2017  
et arbitrages de l’IA du 7 février 2017 

 
FO demande que la circulaire du mouvement soit soumise à 
l’approbation de la prochaine CAPD. Les élus du personnel pourront se 
prononcer sur les arbitrages qui seront rendus par l'IA suite aux revendications que 
nous formulons aujourd'hui. Cela va avoir des incidences sur le mouvement des 
personnels, qui relève bien de la CAPD.  

 

Postes à profil : 

Nous rappelons notre position de principe contre les postes à profil.  

Nous demandons l'abandon de l'ensemble des postes à profil et plus 
particulièrement ceux qui sont ajoutés la circulaire de « cadrage » académique par 
rapport au BO. Le cadre ministériel concernant le profilage est une liste beaucoup 
plus réduite. Pour le profilage des directions à décharge totale le BO précise les 
postes les plus difficiles (REP, REP+).  

Concernant les directions à demi-décharge, nous sommes opposés à ce que les IEN 
donnent des avis. Les collègues sont sur liste d’aptitude et sont souvent sur poste. Il 
n’y a pas besoin d’avis.  

Conformément à ce que demandait le snudi FO, les postes à profil pourront être 
intercalés avec des voeux ordinaires sans que cela pénalise le collègue. 

Nous demandons qu'il n'y ait pas de CV à ajouter à la lettre de motivation qui est 
déjà assez fastidieuse. 

Dans le cas de l'obtention d'un poste à profil sans le diplôme correspondant : cela 
implique la perte de son poste précédent en phase 1. En phase 2, ce sera une 
délégation sauf pour les collègues en cours de formation ou candidats libres 
obtenant le diplôme.  

 

Postes de remplaçants : 

Il y a 3 catégories de brigades (maladie/maternité, stages longs en ASH et stages 
courts). Nous demandons que le basculement des brigades d'une catégorie à l'autre 
reste très exceptionnel et ne soit pas la règle. Sur 80 postes de BD FC, il y en a 45 
issus d'un basculement contraint de BD maladies.  

Nous demandons que le nombre suffisant de postes de brigades soit créé pour éviter 
que la DPE ne puise dans des ressources de remplacement déjà insuffisantes. Nous 
rappelons à l’IA que c’est très contre-productif de forcer les collègues à faire autre 
chose que ce qu’ils ont demandé et obtenu au mouvement.     
 

Cette année il y aura la possibilité de demander des secteurs géographiques pour 
les ZIL et les brigades, par types de brigades. FO en avait fait la demande l'an passé 
et l'administration s'est voir dans quelle mesure c'est possible techniquement. Nous 
demandons la possibilité de faire des voeux par circonscription. 



 

En cas de remplacement qui dure toute l'année scolaire (du premier ou du deuxième 
jour jusqu'au dernier jour de l'année scolaire ), il y a perte des ISSR. Pour FO, les 
remplaçants doivent toucher les ISSR quelle que soit la durée du remplacement. 

 

 

Postes de psychologues scolaires et de ZIL sur Toulouse : 

Suite au redécoupage des circonscriptions toulousaines, nous demandons que les 
ZIL et les psychologues scolaires, qui voient leur secteur d'intervention modifié 
d'office et sans concertation, puissent muter avec une priorité. 

 
Voeux : 

Les non-titulaires devront formuler un voeu géographique obligatoire. La DPE 
annonce que si ce n'est pas fait, elle en fera un d'office sans être en mesure de nous 
expliquer comment elle s'y prendra. 

FO s'oppose au voeu géographique obligatoire et estime que le nombre de vœux 
maximum fixé arbitrairement à 30 est insuffisant.  

FO rappelle son attachement au second mouvement avec saisie des vœux sur poste 
spécifique (informatique si besoin). 

A partir de cette année, des voeux liés pourront être formulés par des personnes 
sans lien affectif. 

Cela ouvre la possibilité aux collègues de faire des voeux liés pour travailler 
ensemble ou faire un co-voiturage par exemple.  

 

Affectation à la deuxième phase : 

Les postes entiers publiés vacants à la première phase et non pourvus à l'issue de 
celle-ci pourront être attribués à titre définitif à la seconde phase, si l'enseignant 
possède l'habilitation nécessaire et s'il en fait la demande avant le 31 janvier 2018 
auprès de la DPE. Pour les postes de direction, cette date est repoussée après 
l'attribution de la liste d'aptitude à la direction.  

Pour les postes de direction restés vacants et attribués à titre provisoire par intérim à 
un collègue, nous demandons qu'une priorité sur ce poste soit appliquée si le 
collègue le demande.  

 

Calendrier prévisionnel indicatif : 

Phase 1 : Publication des postes le 9 mars. 

Ouverture du serveur du 9 au 28 mars (période prolongée à notre demande). 

L'annulation d'un voeu sera possible jusqu’au 17 avril minuit (date repoussée à notre 
demande). 

Résultats de la phase 1 le 2 mai. 

Phase 2  : Publication de la circulaire le 11 mai.  



Affectation des TRS du 11 au 16 mai. 

Publication des postes le 29 mai. 

Ouverture du serveur du 29 mai au 1er juin. 

Résultats de la phase 2 le 22 juin. 

Phase 3 : du 23 juin au 7 juillet. 

Affectation des PES le 3 ou le 4 juillet. 

Encore une fois ce calendrier est assez tardif et ne permettra pas à beaucoup de 
collègues de connaître leur affectation avant les vacances. 

 

Cellule mobilité : 

Un numéro d'appel sera mis en place par la DPE, nous avons demandé que les 
horaires d'ouverture ne coïncident pas avec les horaires de classe pour que les 
collègues puissent appeler ! 

 

 

Suite à ce GT, l’IA a arbitré sur plusieurs points abordés et a répondu 
favorablement à certaines demandes : 
 

- Les postes « scolarisation des moins de 3 ans » seront déprofilés. 
- Les directeurs par intérim sur poste vacant pourront aussi demander la 

titularisation sur ce poste de FF, dans le cas où le poste était présenté vacant 
à la 1ere phase et sans être lésée par la date de la CAPD LA DE sous réserve 
d’une demande avant le 31 janvier et vérification par la DPE après la CAPD et 
avant l’ouverture du serveur. 

- L’IA a précisé que les vœux géographiques obligatoires étaient une 
préconisation nationale et académique, cependant pour ce mouvement intra, 
ce sera juste conseillé à la phase 1 et obligatoire à la phase 2. Cela répond 
partiellement à la revendication de FO qui réaffirme que les vœux 
géographiques doivent être formulés seulement par les collègues le 
souhaitant. 

- Dans la catégorie des mesures de carte scolaire, sont rajoutés les postes de 
« plus de maître que de classes », les chargés d’école et les Animateurs 
soutiens ainsi que les postes spécialisés qui manquaient. 
 

 

 


